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Les juristes en épistoliers
Étude de la correspondance passive de Joseph-Juste Scaliger (1540-1609)

Xavier Prévost

1 Au  tournant  des  XVIe et  XVIIe siècles,  Joseph-Juste  Scaliger  apparaît  comme  l’un  des

« princes » de la République des lettres1. Né en 1540 à Agen2, il est le dixième enfant de

Jules  César  Scaliger  (1484-1558),  qui  s’illustre  déjà  comme  un  excellent  humaniste

n’hésitant pas à s’engager dans de violentes controverses avec Érasme (1469-1536). Il

n’y a donc rien d’étonnant à ce que ses trois fils soient envoyés au collège de Guyenne

pour  faire  leurs  humanités.  Joseph-Juste  suit  à  Bordeaux  une  formation  exigeante

notamment sous la direction d’Élie Vinet (1509-1587).

2 À la mort de son père, il se rend à Paris où il débute des études de grec avec Adrien

Turnèbe (1512-1565),  qu’il  délaisse rapidement pour se former aussi  à  l’hébreu et  à

l’arabe. En 1562, il se convertit au calvinisme. Durant cette période, il se rapproche de

Louis Chasteigner de la Roche-Posay (1535-1595), en compagnie duquel « il  voyage à

travers  la  France,  l’Europe,  et  se  lie  avec  ce  que  le  monde  compte  de  talents

reconnus »3.  Au  début  de  la  décennie  1570,  revenu  en  France,  il  part  s’installer  à

Valence pour suivre les cours de droit de Jacques Cujas4. Ses compétences emportent la

sympathie  de  son  maître  et  font  de  lui  un  véritable  juriste,  mais  Scaliger  doit

abandonner  Valence  et  le  droit  lors  des  massacres  de  la  Saint-Barthélemy pour  se

réfugier à Genève. Il y est rapidement nommé professeur à l’Académie, où il enseigne

Aristote et Cicéron. De retour en France en 1574, il retrouve Louis Chasteigner de la

Roche-Posay qui lui confie l’éducation de ses enfants. Il profite de cette période pour

mener  à  bien  diverses  éditions  de  textes  antiques,  et  s’engage  dans  de  vastes

recherches mêlant histoire et philologie, astronomie et mathématiques, aboutissant en

1583 à la publication de l’Opus novum de emendatione temporum.

3 La  reconnaissance  acquise  grâce  à ses  travaux  et  à  l’importance  de  son  réseau  le

conduit à succéder à Juste Lipse à l’université de Leyde en 1593. Il  y bénéficie d’un

statut  exceptionnel  qui  le  dispense d’assurer  des  cours  magistraux.  La  situation,

financièrement  confortable,  qu’il  conserve  jusqu’à  sa  mort  en  1609,  lui  permet  de

composer des vers, de poursuivre ses recherches et une intense correspondance, qui

font de lui l’un des penseurs les plus influents de son époque. Il approfondit notamment
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ses réflexions sur la chronologie, qui culminent avec la parution en 1606 du Thesaurus

temporum. Depuis Leyde, il exerce un véritable magistère sur la République des lettres,

même si son aura tend progressivement à pâlir :

[Scaliger]  représente  effectivement  l’apogée  d’un  Humanisme  nouveau  ou
renouvelé,  qui  a  su  intégrer  les  sciences  les  plus  diverses  à  un  programme
encyclopédique  élargi  par  rapport  à  ceux  d’Érasme,  de  More,  de  Vivès,  ou  des
premiers  professeurs  du  Collège  Trilingue  de  Louvain :  il  est  au  centre  de
l’enseignement  dispensé  dans  la  jeune  université qui  a  eu  l’intelligence  de
l’accueillir en son sein5.

4 Partant, la correspondance de Joseph-Juste Scaliger constitue une source décisive pour

la compréhension de la République des lettres6, ce que confirment les développements

qu’a  connus  l’étude  de  l’épistolographie  au  cours  des  dernières  décennies7.  Elle  a

notamment exploré diverses pistes pour la compréhension de la sociabilité savante, des

pratiques scripturales ou encore de l’élaboration et de la circulation des savoirs. D’un

point  de vue plus disciplinaire,  les  travaux portent avant tout sur la  rhétorique,  la

philologie  et  l’histoire,  l’économie  (en  particulier  le  commerce),  les  sciences

(naturelles,  médicales et  mathématiques)  ou la  politique8.  De nombreuses lettres de

juristes figurent au sein des correspondances parcourues par ces travaux9,  mais leur

place en tant que juristes dans la République des lettres et celle de leur domaine de

spécialité  – le  droit –  reste  un  champ  peu  défriché.  La  correspondance  de  Scaliger

apparaît sur ce point comme une voie d’entrée privilégiée.

5 Les  lettres  n’étaient  pas  destinées  par  Scaliger  à  être  publiées,  mais  en  raison  de

l’importance du personnage une partie d’entre elles fut rapidement mise sous presse

après sa mort10.  Augmentée au fil  des siècles,  cette correspondance imprimée a fait

l’objet d’une édition critique en 201211. La présente étude repose sur le dépouillement

des huit volumes de cette édition à l’aide du double critère de « juriste correspondant »

de Scaliger.

6 Correspondant désigne ici celui dont on a conservé au moins une lettre à Scaliger ou

une lettre adressée par Scaliger figurant dans l’édition critique. Quant au concept de

juriste, il fait l’objet d’une compréhension extensive qui repose principalement sur le

registre  biographique  et  l’index  établis  par  Paul  Botley  et  Dirk  van  Miert12.  Sont

considérés  comme  juristes,  1)  ceux  qui  sont  qualifiés  comme  tels  par  le  registre

biographique,  soit  directement  (« jurist »),  soit  indirectement  par  leur  formation

(« studied  law »)  ou  leur  profession  (par  exemple,  « counsellor  in  the Parlement  de

Normandie » ou « professor of Law ») ; 2) ceux dont la qualité de juriste est connue par

l’historiographie (formation, profession, production intellectuelle), bien qu’ils ne soient

pas  qualifiés  de  juristes  par  le  registre  biographique13.  Ont  été  écartés  les

correspondants dont l’identification demeure incertaine14.

7 Le principal biais de sélection de cette méthode découle du fait que des vérifications

biographiques complètes n’ont pas été effectuées pour l’ensemble des correspondants

de Scaliger qui ne sont pas qualifiés de juriste par les éditeurs. Il est donc possible que

certains diplômés en droit n’ayant pas exercé d’activité juridique n’aient pas été inclus,

dans  la  mesure  où  cela  n’apparaît  ni  dans  le  registre  biographique,  ni  dans

l’identification historiographique courante de ces individus.

8 Au  regard  de  ces  critères,  parmi  les  deux  cent  trente  correspondants  de  Scaliger

figurent soixante-et-un juristes, auteur de sept cent soixante-douze lettres à rapporter

aux  mille  six  cent  quarante-sept  contenues  dans  l’édition  critique15.  Les  juristes
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représentent donc plus du quart (26,25 %) des correspondants et leurs échanges avec

Scaliger près de la moitié (46,87 %) des épîtres16. Malgré leur importance quantitative,

la présentation générale faite par les éditeurs n’identifie aucun de ces correspondants

comme juristes17,  renforçant ainsi le constat du relatif désintérêt de la recherche en

épistolographie  pour  ces  derniers  et  les  savoirs  – notamment  juridiques –  qu’ils

véhiculent.

9 Cet immense ensemble pouvait difficilement faire l’objet d’une étude détaillée dans le

cadre  d’un article  au volume nécessairement  limité.  Il  a  donc été  réduit  à  la  seule

correspondance passive pour se focaliser sur les juristes eux-mêmes et non sur la figure

de Joseph-Juste Scaliger. En écartant les lettres écrites par Scaliger pour ne retenir que

celles rédigées par ses correspondants juristes, il s’est agi de centrer la recherche sur

des  questionnements  figurant  au  cœur  de  ce  dossier  de  Clio@Themis :  la  place  des

juristes dans la République des lettres,  la  manière dont ils  se présentent ou encore

l’objet  de  leurs  échanges  épistolaires.  Le  corpus  finalement  établi  pour  tenter  d’y

répondre  comprend  dès  lors  deux  cent  quatre-vingt-trois  lettres  (17,18 %  de  la

correspondance  éditée)  rédigées  par  quarante-neuf  juristes  différents  (21,30 %  des

correspondants  de Scaliger)18.  Douze juristes,  pour lesquels  on ne conserve que des

lettres qui leur ont été adressées par Scaliger, ont donc été éliminés.

10 La  lecture  de  l’intégralité  des  deux  cent  quatre-vingt-trois  lettres  a  permis

l’établissement d’une base de données sous forme de tableur, au sein de laquelle ont été

collectées les informations suivantes :

Concernant le correspondant : son nom19, son activité, son éventuelle présentation de soi ;

Concernant l’identification de la lettre : sa date, son lieu d’envoi, son lieu de réception, sa

langue de rédaction ;

Concernant le contenu de la lettre : l’existence d’un objet juridique, l’importance de l’objet

juridique  lorsqu’il  existe  (objet  principal  ou  secondaire  de  la  lettre),  le  ou  les  thèmes

juridiques  abordés  lorsqu’il  existe  un  objet  juridique,  l’objet  non-juridique  de  la  lettre

(jusqu’à trois thèmes différents).

11 Ces  données  permettent  de  fournir  immédiatement  une  présentation  générale  du

corpus par rapport à l’ensemble de la correspondance éditée de Scaliger. Ainsi, les deux

cent  quatre-vingt-trois  lettres  retenues  couvrent  l’intégralité  de  la  période :  elles

s’étendent  du  23 octobre 1571  au  3 février 1609,  après  le  décès  de  Scaliger20.  Le

graphique 1 montre toutefois que l’essentiel de la correspondance se concentre sur la

fin de sa vie, puisque les trois quarts (75,97 %) des lettres sont rédigées à partir de 1598.

12 Il est donc logique que 84 % des lettres du corpus soient envoyées à Leyde (cf. carte 1), à

l’image du reste de la correspondance éditée21.

13 En revanche,  on relève une différence sensible  quant  à  la  langue de rédaction.  Les

éditeurs indiquent une proportion approximative de deux tiers des lettres en latin pour

un tiers  en français22,  alors  que  dans  le  corpus  de  l’étude les  deux ensembles  sont

quasiment  équivalents  (cf. graphique 2).  S’il  est  difficile  d’en  tirer  des  conclusions

concernant  la  situation  des  juristes  au  sein  de  la  République  des  lettres,  il  est

intéressant  de  noter  que  les  juristes  sont  peut-être  plus rapidement  que  d’autres

enclins à abandonner le latin ou peut-être n’osent-ils pas exposer leurs faiblesses à l’un

des meilleurs latinistes de son temps23…

 

• 

• 

• 
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Graphique 1 : Nombre de lettres par année

 
Carte 1 : Villes de réception par nombre de lettres

Ville Nombre de lettres

Chantemille (Ahun) 1

La Roche-Posay 1
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Paris 1

Valence 1

Genève 2

Poitiers 2

Touffou (Bonnes) 3

Abain (Thurageau) 4

Preuilly-sur-Claise 12

Inconnue 18

Leyde 238

 
Graphique 2 : Nombre de lettres selon la langue

14 Ces premières données extraites de la correspondance de Scaliger doivent surtout être

recoupées avec d’autres afin de dégager quelques éléments permettant de contribuer à

l’histoire culturelle24 des juristes25. Par l’examen d’une source non normative, il s’agit

d’interroger la participation des juristes à la vie intellectuelle au tournant des XVIe et 

XVIIe siècles26 pour comprendre certains de ses rapports avec l’évolution de la pensée

juridique de la Renaissance,  notamment dans le cadre du renouvellement initié par

l’humanisme juridique27.

15 L’étude  de  la  correspondance  de  Scaliger  démontre  alors  l’étendue  du  réseau  des

juristes au sein de la République des lettres (I), où ils alimentent une communication
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savante qui n’octroie qu’une importance limitée au droit tout en le liant à l’ensemble

des savoirs dans une démarche caractéristique de l’encyclopédisme de la Renaissance

(II).

 

I. Un réseau de juristes étendu

16 L’historiographie a creusé depuis de nombreuses années l’étude de l’épistolographie

comme réseau28. Les lettres analysées dans leur ensemble et replacées dans un contexte

large font ressortir les liens qui unissent les correspondants entre eux, mais aussi au-

delà avec d’autres hommes et femmes de leur époque29. Un examen plus détaillé permet

ensuite  de  dessiner  une  toile  qui,  dans  le  cas  de  Scaliger,  correspond  à  une  part

importante  de  ce  qu’est  alors  la  République  des  lettres.  Il  ne  s’agit  pas  d’un  petit

cénacle d’amis se réunissant régulièrement et  s’admirant mutuellement30 :  c’est  une

véritable sociabilité savante dont les liens sont plus ou moins distendus31, ainsi que

l’illustrent les missives envoyées par des juristes à Scaliger. Derrière la masse de ces

lettres  se  cachent  des  juristes  aux  profils  divers  (A),  mais  qui  ont  en  commun  de

participer de manière plus ou moins importante à la vie de la République des lettres (B).

 

A. Les juristes correspondants de Joseph-Juste Scaliger

17 Unis par la fréquentation – plus ou moins assidue – du droit dans leur formation voire

dans leur profession, la catégorie conceptuelle des juristes correspondants de Scaliger

cache une diversité de profils, qu’il est nécessaire de distinguer, tant pour assurer une

compréhension plus fine de l’ensemble que pour identifier des dynamiques propres à

certains  groupes ou à  certains individus.  Cette  diversité  s’aperçoit  à  la  lumière des

données objectives issues du traitement de la correspondance et à travers les stratégies

subjectives de présentation employées par les correspondants.

18 Les statistiques permettent notamment d’isoler les correspondants les plus actifs et de

les  regrouper  en fonction de  leur  profession.  Elles  font  tout  d’abord ressortir  trois

grandes catégories selon l’importance quantitative de la correspondance passive32. Un

premier  groupe,  composé  de  six  épistoliers,  se  distingue  nettement,  puisqu’il

représente plus de la moitié (exactement 52,30 %) des lettres adressées par des juristes

à Scaliger. On dispose de quarante-six lettres de Markus Wesler, trente-quatre de Juste

Lipse,  vingt-huit  de  Jacques  Gillot,  dix-sept  de  Jacques-Auguste  de  Thou,  treize  de

Dominique Baudier et dix de Nicolas-Claude Fabri de Peiresc, soit cent quarante-huit

lettres sur un total de deux cent quatre-vingt-trois.

19 Le deuxième ensemble regroupe les dix-neuf juristes dont on conserve entre trois et

neuf lettres envoyées à Scaliger, soit cent-une lettres (35,69 % du total). On y retrouve

notamment les  célèbres frères Claude et  Pierre Dupuy,  auteurs à  eux deux de neuf

lettres, ce qui est aussi le cas – mais seuls – du voyageur rochelais Jacques Esprinchard

ou de Konrad Rittershausen, professeur à Altdorf.

20 Quant  au  troisième  groupe,  il  comprend  vingt-quatre  individus,  soit  la  moitié  des

juristes  correspondants  de  Scaliger,  mais  seulement  12,01 %  de  la  correspondance,

chacun n'étant représenté qu’avec une ou deux épîtres. Citons parmi eux l’Allemand

Johann Joachim von Rusdorf, le Batave Paul Merula, le Français Méry de Vic ou le Suisse

Melchior Goldast.
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21 Cette  approche  quantitative  souffre  néanmoins  des  biais  de  la  conservation  et  de

l’édition. En effet, si l’on rapproche ces données de celles de la correspondance active,

le portrait des principaux juristes correspondants de Scaliger est un peu différent33. De

Thou figure en tête (avec un total de cent quinze lettres, dont quatre-vingt-dix-huit

adressées par Scaliger), mais il est immédiatement suivi par Claude Dupuy, dont on ne

conserve pourtant que trois épîtres envoyées à son ami. La situation est pire encore

pour le troisième, Charles Labbé, avec une seule lettre de sa main parmi les quarante-

trois de sa correspondance avec Scaliger ; sans même parler de Pierre Pithou, qui ne

figure pas dans le corpus définitif, car les trente-trois lettres survivantes sont toutes

rédigées  par  l’humaniste  agenais.  Cet  aperçu  quantitatif  n’est  donc  véritablement

pertinent que recoupé avec d’autres critères. Au regard de l’objet de cette recherche,

l’activité  professionnelle  quotidienne  des  correspondants  constitue  une  focale

pertinente.

 
Graphique 3 : Nombre de lettres par correspondant selon la proximité au droit de l’activité
quotidienne

22 Le  graphique 3  fait  ressortir  trois  groupes  d’inégale  importance,  en  fonction  de  la

relation plus ou moins étroite avec le droit des carrières professionnelles des individus

retenus dans le corpus. En raison des difficultés de classement évidentes d’humanistes

lettrés  dans  des  catégories  socio-professionnelles  et  compte  tenu  de  la  variété  des

carrières, il a semblé approprié de recourir à une échelle de proximité (qui conserve sa

part d’arbitraire) plutôt qu’à une classification rigide34. Un tel choix permet aussi de

refléter la dispersion des juristes dans le corps social.

23 Le cas de Dominique Baudier35, qui signe treize lettres du corpus, éclaire l’intérêt et les

limites de ce mode de traitement compte tenu de l’objet général de cet article. Baudier

suit des études de théologie à Genève puis de droit à Leyde, où il soutient sa thèse le

4 juin 1585  sous  la  présidence  d’Hugues  Doneau  (1527-1591).  Il  entame  alors  une
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carrière juridique, d’abord comme avocat à La Haye puis auprès du parlement de Paris

siégeant alors à Tours (où il se lie à Scaliger). Son ardeur au barreau semble limitée et il

parvient à se faire nommer professeur de droit  à Caen, grâce au soutien de Claude

Groulart,  premier  président  du  parlement  de  Normandie  (et  correspondant  de

Scaliger), et ce malgré l’opposition d’une partie de l’université. Il ne reste toutefois en

poste que quelques mois au début de l’année 1592. Revenu à Tours, il est nommé avocat

du roi au parlement, mais cherche presque immédiatement à accéder à une carrière

diplomatique. Sa correspondance avec Scaliger témoigne de ses multiples tentatives36,

qui  se  soldent  toutes  par  des  échecs.  En  1602,  après  avoir  accompagné  comme

secrétaire Christophe de Harlay (v. 1570-1615) dans son ambassade en Angleterre,  il

s’établit à Leyde où il finit par devenir professeur d’éloquence. Quelques années plus

tard, alors qu’il accède à la chaire d’histoire de cette même université, il renoue aussi

brièvement avec l’enseignement du droit romain. Ce n’est pas pour sa contribution à ce

dernier  que  Baudier  est  passé  à  la  postérité,  mais  pour  ses  travaux  historiques  et

poétiques. Sa proximité avec le droit est donc fluctuante au cours de sa carrière, ce qui

rend son classement particulièrement délicat. Toutefois, douze de ses treize lettres à

Scaliger datent de la décennie 1591-1601, dix d’entre elles étant même rédigées entre

1592 et 1595, période durant laquelle il est avocat du roi au parlement. C’est pourquoi il

est ici classé dans le groupe le plus important, composé de ceux qui exercent le droit au

quotidien.

24 Qu’ils soient magistrats (tel Paul Petau au parlement de Paris), avocats (ainsi de Pierre-

Antoine  de  Rascas  à  Aix)  ou  professeurs  de  droit  (comme  Hubert  van  Giffen  à

Strasbourg),  ils  participent  directement  à  la  formation,  à  la  compréhension  ou  à

l’application  du  droit  et  sont  immédiatement  identifiés  comme  juristes  par  leurs

contemporains, ce qui n’empêche pas nombre d’entre eux de multiplier les activités

extra-juridiques.  Ce  groupe  constitue  sans  surprise  plus  de  la  moitié  des  juristes

correspondants de Scaliger (vingt-huit sur quarante-neuf, soit 57,14 % du total) et plus

encore  au  regard  du  nombre  de  lettres  conservées  (cent  quatre-vingt-quinze,  soit

68,90 % du total). Il comprend cinq des six correspondants les plus prolixes (Wesler,

Gillot, De Thou, Baudier et Peiresc). Il n’y a donc rien d’étonnant à ce que ce soit dans

cet ensemble que figure l’essentiel des échanges juridiques avec Scaliger37 : soixante-

trois lettres parlent de droit,  dont quatorze en font leur objet principal.  Ce constat

s’explique à la fois par l’importance quantitative des lettres conservées et par l’intérêt

plus grand que ces épistoliers portent quotidiennement au droit.

25 Les deux autres groupes sont respectivement composés de dix (proches du droit) et

onze (éloignés du droit) correspondants, mais les plus actifs – par le nombre de lettres

conservés – sont ceux qui, sans avoir une pratique assidue du droit, demeurent dans

son voisinage. Au sein de ce deuxième ensemble figurent des individus qui,  pour la

plupart,  après une formation juridique ont avant tout fait une carrière politique au

service d’un ou plusieurs gouvernements. Ils s’intéressent très peu au droit dans leurs

échanges  avec  Scaliger,  puisqu’on  ne  note  que  quatre  mentions  secondaires  à  des

questions  juridiques.  Cela  peut  paraître  surprenant,  tant  au  regard  du  nombre  de

lettres (soixante-cinq, soit 22,97 % du corpus), qu’en raison de la dimension juridique

non négligeable de leurs professions. S’ils ne mobilisent pas en permanence les textes

juridiques, leur participation au pouvoir politique les situe à proximité de la formation

et de l’application du droit ; raison pour laquelle les études de droit constituent la voie

privilégiée pour l’accès à ces fonctions.
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26 Le profil de Juste Lipse, principal correspondant de cette catégorie, offre sur ce point

une  clef  de  compréhension.  Autre  figure  centrale  de  la  République  des  lettres,  à

laquelle  Scaliger  est  souvent  comparé38,  Juste  Lipse39 est  l’auteur  de  trente-quatre

lettres adressées à celui qui fut son successeur à l’université de Leyde. Formé au droit à

Louvain,  Lipse  se  tourne  rapidement  vers  l’histoire  et  la  philologie.  Il  y  consacre

l’essentiel  de  son  temps,  de  ses  publications  et  de  son  enseignement,  notamment

lorsqu’il obtient une chaire de professeur à Leyde. Certes le droit n’est pas totalement

absent de ses cours, mais il ne se trouve pas au cœur de son activité quotidienne, telle

qu’elle ressort de ses œuvres abondantes.

27 Le dernier ensemble ne comprend que vingt-trois lettres (8,13 % du total), alors qu’il

regroupe onze épistoliers. Simon Goulart père signe à lui seul huit lettres, soit plus du

tiers de cette catégorie40.  Ayant étudié le droit canonique à Paris,  il  se convertit  au

calvinisme et se réfugie à Genève où il devient ministre du culte et un « polygraphe

prolifique  [aux]  centres  d’intérêt  […]  multiples :  littérature  et  science,  politique  et

religion »41.  Ses ouvrages abordent occasionnellement des questions juridiques,  mais

Goulart n’a pas une pratique régulière du droit.

28 Bien que les membres de ce groupe apparaissent éloignés des questions juridiques au

quotidien, on en retrouve toutefois quelques rares mentions (deux lettres dont l’objet

est principalement juridique et deux dont il  l’est secondairement) au droit.  Tout en

notant que les lettres qui évoquent le droit ne datent pas de la période de formation

juridique  des  correspondants  de  ce  groupe,  les  références  juridiques  y  sont

proportionnellement  plus  fréquentes  que  pour  le  groupe  précédent  pourtant

caractérisé par une plus grande proximité quotidienne avec le droit.

29 Finalement,  en gardant à  l’esprit  les  biais  de conservation des lettres  et  les  limites

biographiques du classement effectué,  deux grands ensembles de correspondants se

dégagent pour l’analyse :  ceux qui par l’exercice régulier d’une activité directement

juridique  portent  une  attention  plus  soutenue  au  droit,  tout  en  ayant  tendance  à

s’affirmer plus spontanément comme des juristes ; et ceux qui ont un lien plus lâche

aux enjeux juridiques,  tant  dans leur  quotidien que dans leur  correspondance avec

Scaliger.

30 C’est aussi ce qu’indiquent les douze lettres dans lesquelles les épistoliers se présentent

à Scaliger. La rareté de ces mentions s’explique très certainement par le fait que les

correspondants  sont  déjà  connus  de  leur  interlocuteur,  soit  qu’ils  lui  aient  été

présentés, soit qu’ils l’aient déjà fait dans une lettre antérieure.
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Graphique 4 : Nombre de lettres selon la présentation de soi par le correspondant

31 Le graphique 4 fait ressortir deux grandes catégories pour la présentation de soi42 : le

sang (lien de parenté ou noblesse) et la profession. Si Claude Chrestien se prévaut à

deux reprises de son père Florent43, Jacques Bourget44, Pierre du Faur de Saint-Jory45 et

Nicolas-Claude Fabri de Peiresc46 (lui aussi par deux fois) mettent en avant leur titre de

noblesse.

32 Surtout,  parmi les  quarante-neuf  épistoliers  du corpus,  seuls  cinq se  présentent  en

recourant à leur profession.  Pour cinq des six mentions,  il  s’agit  directement d’une

profession juridique. Ignatius Hanniel et Konrad Rittershausen (deux fois) se désignent

comme « iurisconsultus »47, Jacques Esprinchard comme « Procureur du roy »48 et Paul

Petau comme « Conseiller en la Cour »49. Janus Dousa, quant à lui, se revendique de son

activité politique, puisqu’il signe sa lettre en tant que membre des états de Hollande et

de Frise-Occidentale pour le recrutement de Scaliger à l’université de Leyde50.  Cette

sixième mention se rattache donc indirectement au droit et à la qualité de juriste de

l’épistolier,  mais  apparaît  comme  un  cas  très  particulier  dans  l’ensemble  de  la

correspondance.

33 Il ressort de ces données que la plupart des correspondants de Scaliger, qui pourraient

afficher leur qualité de jurisconsulte ou la possession d’un office judiciaire, n’en font

pas usage ; non pour se prévaloir d’autre chose, mais simplement car ils ne recourent à

aucun autre mode de présentation. Est-ce le signe d’une dévalorisation de l’exercice

d’une  activité  juridique  dans  la  République  des  lettres ?  Il  s’agit  surtout  de  la

manifestation  d’une  sociabilité  ne  passant  pas  principalement  par  le  titre  ou  la

profession, mais par le savoir et l’amitié ; la plupart des correspondants n’ont d’ailleurs

pas besoin de se présenter à Scaliger.
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B. Des juristes au cœur de la République des lettres

34 La lecture des épîtres des juristes prouve leur pleine intégration à la République des

lettres. Membres de ce vaste réseau, ils l’alimentent de la même manière que les autres

correspondants tant matériellement par l’envoi de textes et de recommandations que

narrativement par le récit des évènements qui ponctuent la vie de cette république

savante51.

35 Au tournant des XVIe et XVIIe siècles, « pour les savants, la lettre était au premier chef le

véhicule de l’information scientifique »52. La correspondance de Scaliger – vue à travers

ses  correspondants  juristes –  confirme ce  constat  historiographique bien établi.  Les

juristes écrivent eux aussi le plus souvent afin de faire circuler des supports matériels

de la connaissance au sein de la République des lettres. Cent cinquante-huit missives

(soit 55,83 % du corpus) contiennent l’envoi ou l’évocation de l’envoi d’un document. Le

plus souvent, il s’agit de la transmission d’une ou plusieurs lettres ou d’un ou plusieurs

livres,  mais  on trouve aussi  quatre mentions d’envoi  d’une monnaie,  voire  d’autres

objets.

36 Cela  n’a  rien  de  surprenant  quand  figure  dans  la  liste  des  correspondants  Pierre-

Antoine de Rascas, avocat au parlement de Provence, connu pour sa charge de garde

particulier  des  médailles  et  antiques  du  roi  Henri IV.  Il  écrit  en  décembre 1602  à

Scaliger :

Monsieur,
Ce  memoire  ne  sera  que  pour  vous  advertir  que  dans  ceste  boette  y  a  trois
douzaines  de  cachets  ou  empraintes  en  souffre,  plastre  artificiel,  et  en  cire
d’Espaigne trois ou quatre seulement, de quelques pierres gravées antiques que j’ay
par estude et pour moy recouvertes et assemblées depuis longtemps […]53.

37 Fin numismate54, Rascas, dans la première lettre qu’il envoie quelques jours plus tôt à

Scaliger, lui a déjà transmis des médailles. Le début du texte démontre aussi la mise en

rapport  avec  d’autres  savants  et  la  place  que  les  juristes  peuvent  occuper dans  ce

réseau :

Monsieur,
Le  seul  commandement  et  pouvoir  que  plusieurs  de  ces  Messieurs  que  vous
honnorent en ceste ville (j’entends Messieurs du Plomb, Rigault, Casaubon, mais sur
tous Monsieur le President de Thou, ausquels j’ay honneur d’estre serviteur) ont sur
moy m’a faict oser de vous faire part et communication de quelques antiquitez que
j’ay ramassées et comme vendiquées des mains de leurs injustes detenteurs plustot
que possesseurs55.

38 Ce passage expose les fonctions essentielles de la correspondance consistant à mettre

en contact des érudits et à s’échanger les documents assurant le développement de la

connaissance56. Il s’agit généralement de lettres et de livres, dont l’envoi et la bonne

réception préoccupent sans cesse Scaliger et ses correspondants.

39 Ainsi, l’humaniste agenais entretient son réseau juridico-politique en offrant ses livres

et en relayant ses lettres. Une courte épître d’Achille de Harley, premier président du

parlement de Paris, l’illustre nettement et simplement :

Monsieur,
Je  vous  rends  graces  de  l’ouvrage  tres  beau  et  tres  excellent  que  vous  m’avez
envoyé et donné au Roy et à la France. Je le feray mettre en lieu où il sera bien
recueilly, et le feray avancer, de crainte qu’un legat, mesmes Padre Toledo, qui est

de la  saincte  congregation,  ne  soit  votre  ἐχενηίς.  Vous m’aviez  faict  une faveur
particuliere,  qui  est  accroissement  d’obligation  de  demeurer,  comme  je  seray
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tousjours,
Monsieur, vostre serviteur affectionné,
A. de Harley.
Du 12 octobre.
J’ay faict tenir, Monsieur, vos lettres à Monsieur le Premier President au Parlement
de Normandie57.

40 Outre ce type d’accusé de réception en forme de remerciements,  la correspondance

passive dévoile surtout les communications de documents à l’endroit de Scaliger. En

cela,  les  épîtres  envoyées par les  juristes  à  l’humaniste  agenais  s’inscrivent dans le

fonctionnement traditionnel de la République des lettres58. Les quarante-six lettres de

Markus Welser qui fut, parmi diverses activités, avocat à Augsbourg, témoignent des

différentes  formes  que  peuvent  prendre  ces  envois  à  Scaliger :  évidemment  la

transmission de lettres et de livres59, mais aussi simplement de certains passages utiles

à une recherche déterminée, notamment à la requête de Scaliger lui-même60. Les envois

incessants  de livres  montrent  bien que ce  réseau de juristes  est  principalement un

moyen d’échanges intellectuels avant d’être une communauté amicale61.

41 L’amitié  est  toutefois  loin  d’être  absente  dans  les  correspondances  humanistes62,

comme il ressort des nombreux échanges personnels qui parsèment la correspondance

de Scaliger. Certains correspondants n’hésitent pas à demander à Scaliger d’intercéder

en leur faveur pour faciliter le développement de leur carrière. Le cas déjà évoqué de

Dominique Baudier est bien documenté63, mais ses lettres concernent aussi la carrière

de Scaliger, plus précisément l’offre faite en 1592 par l’université de Leyde pour que

l’Agenais succède à Juste Lipse64.

42 Au-delà  des  seuls  jeux  de  pouvoir  et  de  carrière,  les  liens  d’amitiés  peuvent  se

manifester  à  l’occasion  du  récit  des  évènements  qui  ponctuent  le  cours  de  cette

communauté savante65. Les juristes correspondants de Scaliger évoquent régulièrement

et parfois longuement la vie « littéraire » de leur époque. En cela, ils ne se distinguent

pas  des  autres  épistoliers66 et  montrent  encore  leur  pleine  appartenance  à  la

République des lettres, dont ils écrivent eux-mêmes l’histoire.

43 La  place  des  juristes  au  sein  de  la  République  des  lettres  s’observe  aussi

géographiquement.  La  carte 2  permet  de  visualiser  la  répartition  européenne  des

juristes  correspondants  de  Scaliger.  Les  trente-six  villes  identifiées  (huit  lettres

demeurent  sans  lieu  d’envoi)  se  répartissent  sur  le  continent,  allant  de  Rostock  à

Padoue et de La Rochelle à Prague. La zone couverte se concentre sur le royaume de

France, le Saint-Empire romain germanique et les Provinces-Unies. Cette répartition

s’explique avant tout par la vie de Scaliger au sein de ces territoires67. On retrouve de

nombreuses villes dans lesquelles l’humaniste a lui-même vécu et au sein desquelles on

constate qu’il conserve des attaches parfois durables. Par exemple, l’existence de six

lettres expédiées de Poitiers par Scévole de Sainte-Marthe (quatre) et Siméon Dubois

(deux) doit être rapprochée du séjour qu’y fit Scaliger en raison de ses liens d’amitié

avec Louis Chasteigner de la Roche-Posay68.
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Carte 2 : Villes d’envoi par nombre de lettres

Ville Nombre de lettres

Anvers 1

Bordeaux 1

Calais 1

Hambourg 1

Langres 1

Leipzig 1

Lyon 1

Nuremberg 1

Overijse 1

Prague 1

Preuilly-sur-Claise 1

Saint-Jory 1

Venise 1

Angoulême 2

Caen 2

Montpellier 2

Padoue 2
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Rostock 2

Saumur 2

Genève 3

La Rochelle 3

Aix-en-Provence 4

La Haye 5

Londres 5

Rouen 5

Strasbourg 5

Heidelberg 6

Leyde 6

Poitiers 6

Francfort 7

Saint-Gervais-les-Bains 7

Inconnue 8

Altorf 8

Tours 13

Louvain 23

Ausbourg 46

Paris 98

44 La répartition montre aussi des lieux majeurs de la vie scientifique, même si les biais de

conservation  de  la  correspondance  faussent  ici  la  représentation  spatiale  de  la

République des lettres. S’il n’est pas étonnant de constater que quatre-vingt-dix-huit

lettres (soit 34,63 % du corpus) sont expédiées depuis Paris – notamment par Jacques

Gillot  (vingt-sept)  et  Jacques-Auguste  de  Thou  (dix-sept) –,  les  quarante-six  lettres

parties d’Augsbourg procèdent toutes de Markus Welser, quand Juste Lipse signe les

vingt-trois  lettres  de  Louvain.  Les  treize  missives  tourangelles,  quant  à  elle,

proviennent majoritairement de Dominique Baudier (huit), mais aussi de Louis Servin

(deux), Louis Turquet de Mayerne (deux) et Achille de Harlay (une).

45 Compte  tenu  de  la  dimension  européenne  de  la  République  des  lettres,  la

correspondance entretient des liens d’amitiés à  distance,  notamment par l’envoi  de

salutations  pour  un  tiers  qui  est  en  contact  direct  avec  Scaliger.  Ces  mentions

permettent  aujourd’hui  d’identifier  certains nœuds non géographiques du réseau,  à

savoir des personnes par lesquelles passent la connexion entre Scaliger et plusieurs de

ses interlocuteurs.

46 Le cas de Jacques Cujas semble révélateur de la place qu’occupent certains juristes au

sein de la République des lettres. Alors qu’il ne figure pas dans le corpus final69, Cujas y

est régulièrement mentionné par les juristes correspondants de Scaliger. Dès la toute

première  lettre  du corpus,  datée  du 23 octobre 1571,  Théodore  de  Bèze  lui  écrit  de
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saluer Cujas de sa part70. Âgé de plus de 30 ans, Scaliger vient alors d’entreprendre des

études de droit sous la direction du célèbre jurisconsulte humaniste71. Outre les vastes

savoirs tant juridiques qu’extra-juridiques que Cujas lui transmet, Scaliger bénéficie de

l’entourage du maître pour étoffer son réseau72, notamment de juristes, et ce malgré la

brièveté  de  ses  études  en  Dauphiné  (v. 1570-1572).  Pour  ne  citer  qu’un  nom

d’importance, il s’y lie notamment à Jacques-Auguste de Thou73.

47 La position de Cujas comme connecteur de réseau s’observe ensuite régulièrement à la

lecture  de  la  correspondance  de  Scaliger.  Vers  1576,  Germain  Vaillant  de  Guélis

aimerait retrouver Cujas et Scaliger en Berry74, alors qu’en 1580, Juste Lipse transmet à

Scaliger ses salutations à Cujas, « alterum lumen saeculi  nostri »75,  puis de nouveau en

1584  en  le  qualifiant  désormais  d’« hominem  supra homines  huius  saecli »76.  Les  liens

croisés apparaissent encore plus importants lorsqu’on ajoute la correspondance active

de Scaliger77.

48 Au-delà des rapports d’amitié qui unissent les correspondants de Scaliger à Cujas, les

lettres montrent également le rôle de ses travaux pour leurs propres recherches, en

particulier philologiques. Ainsi, Pierre Du Faur de Saint-Jory – autre élève de Cujas –

dans la seule épître que l’on conserve de lui à Scaliger, souligne en 1584 le rôle pivot de

Cujas pour la circulation et la critique philologique des sources juridiques78. D’autres

mentions évoquent l’importance des savoirs et des textes possédés par Cujas au sein de

la République des lettres79. En 1601, plus d’une décennie après la mort du jurisconsulte

humaniste, l’avocat Laurent Bouchel se réfère encore à un manuscrit de la Chronique

d’Eusèbe de Césarée possédé par Cujas80. En effet, plus que le droit, c’est la philologie

qui irrigue les lettres envoyées par les juristes à Scaliger.

 

II. Un contenu juridique limité

49 Les  humanistes  de  la  Renaissance  développent  une  conception  encyclopédique  du

savoir81.  Ils  considèrent  en effet  que toutes  les  connaissances  s’inscrivent  dans « ce

rond de  sciences,  que  les  Grecz  ont  nommé Encyclopedie »82,  ainsi  que  Joachim du

Bellay (v. 1522-1560)  traduit  l’expression grecque ἐγκύκλιος  παιδεία.  Les  missives qui

s’échangent au sein du vaste réseau de la République des lettres reflètent logiquement

l’immense  curiosité  intellectuelle  de  ses  membres83.  C’est  notamment  le  cas  de  la

correspondance de Scaliger84. Elle permet de confirmer que de nombreux juristes, loin

de  l’image  de  techniciens  enfermés  dans  un  langage  et  une  technique  autonomes,

contribuent à l’encyclopédisme de la Renaissance85. Toutefois, dans ce rond de sciences,

le  droit  se  dessine  en  périphérie  (A),  gravitant  autour  du  savoir  central  pour  les

humanistes liés à Scaliger : la philologie (B).

 

A. Le droit comme sujet périphérique

50 Que  le  droit  ne  soit  pas  le  sujet  principal  des  lettres  envoyées  à  Scaliger  par  ses

correspondants juristes, cela n’a rien d’extrêmement surprenant. Bien qu’ayant reçu

une formation juridique auprès d’un des jurisconsultes les plus reconnus de son temps,

Scaliger ne fait pas profession de juriste et n’est pas identifié par ses contemporains

comme un spécialiste du droit. Néanmoins, le droit est loin d’être absent, puisqu’il se

retrouve  dans  soixante-et-onze  lettres,  soit  un  quart  de  la  correspondance

(cf. graphique 5).
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Graphique 5 : Nombre de lettres selon l’objet juridique

51 Ce  volume  relativement  important  cache  une  réalité  bien  moins  flatteuse  pour  la

matière juridique86. Dans l’immense majorité des cas, le droit n’apparaît que de manière

secondaire,  voire  allusive.  Parmi  les  soixante-et-onze  missives  ayant  un  contenu

juridique, seule seize (soit 5,66 % du corpus) portent principalement sur le droit. Deux

grands thèmes se dégagent : les recherches juridiques des correspondants et l’actualité

juridique du moment.

52 Une lettre de Louis Servin, qui aborde ces deux aspects, peut servir d’exemple général.

Le rédacteur, qui envoie sa lettre à Scaliger le 30 juin 1589, y fait part de sa récente

expérience d’avocat général au parlement (sa nomination par Henri III remonte à

quelques mois87).  Il  explique sa réponse tardive à Scaliger par sa charge actuelle de

travail, qu’engendre la menace d’excommunication88 que le pape fait alors peser sur le

souverain :

Monsieur,
Vous me pouvez justement accuser de paresse pour ne vous avoir escrit depuis que
j’ay  receu  vos  lettres  avec  l’interpretation  du  rouleau  mahumedique.  Je  vous
demande pardon, et espere que me l’accorderez. Nous avons ces jours passez ouy
une nouvelle de la fulmination de quelques censures dont nous sommes menacez
par les romains. Elles ne sont jettées, et ne le seront si Dieu plaist ; mais cependant
je veille un petit pour me preparer, ou à un appel comme d’abus qui paraventure il
faudra que je plaide, ou pour faire quelque discours pour la defense de nostre Roy
lorsqu’il en sera besoing89.

53 Cette évocation d’une actualité brulante constitue l’entrée en matière d’une réflexion

générale sur les pouvoirs du pape à l’égard du roi de France. Servin expose à Scaliger

les recherches juridiques qu’il réalise actuellement :

J’ay remarqué des exemples de ce qui s’est passé du temps des Empereurs Theodose,
Anastase,  Federic,  et  aultres ausquels les Papes se sont attaquez.  Et  pour ce qui
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touche la France, j’ay observé que le Pape Zacharie, que l’on feinct avoir deposé le
Roy Daniel, avoit esté prebstre domestique de Charles, et neantmoins ne jetta le
foudre de l’excommunication, mais seulement donna un conseil à ceux qui feirent
entreprise contre ce pauvre Prince. J’ay aussi marqué ce qui se trouve es histoires
du temps de Louys Debonnaire et un Capitulaire de France que recite le bon Yvo
Cartonensis en ses epistres 124 et 195 où il estoit dict :
Quod si quos […].
Monsieur d’Espesse et moy avons travaillé chacun de son costé en ce bel affaire, et
avons ramassé ce qui s’est peu rencontrer en ce qui est es bibliotheques de Tours et
du temps de Philippe Auguste, et de Philippe le Bel, et de Louys 12. Nous tendons à
un poinct, qui est de monstrer que le Roy peut bien excommunier mais non pas
estre excommunié90.

54 La lettre continue de la même manière en évoquant diverses sources historiques au

soutien de la thèse de Servin, selon laquelle le pape ne peut pas excommunier le roi de

France91. Les effets de la transformation méthodologique introduite par l’humanisme

juridique  se  manifestent  ici  directement  dans  la  pratique  juridique.  Les  recherches

historiques menées par les jurisconsultes humanistes ne doivent pas être considérées

comme de pures spéculations théoriques de savants  isolés  de la  pratique92.  Bien au

contraire, les nouvelles méthodes mises en œuvre à l’université se retrouvent ensuite

très concrètement dans la vie juridique et  politique du royaume, telle que l’illustre

cette lettre portant sur un enjeu majeur pour la  construction étatique au début de

l’époque moderne.

55 Servin  met  ici  en  œuvre  une  méthode  résolument  humaniste.  Afin  de  trouver  des

arguments  juridiques  pour  contrer le  risque  d’excommunication,  il  dépouille  les

sources  historiques  à  sa  disposition  immédiate  – en  particulier  celles  conservées  à

Tours,  où se trouve alors le parlement –,  et sollicite en complément le réseau de la

République des lettres. C’est là l’objet ultime de sa missive à Scaliger :

Il n’y a personne qui puisse si dignement rechercher en toute l’histoire et antiquité
ce qui est de beau sur ce poinct, comme je m’asseure que vous ayez faict et pourrez
encores faires, si vous voulez y repasser pour l’amour de moy. Je vous en supplie de
bon cœur, et me favorisez tant que par vos premieres j’aye ce bonheur d’entendre
ce que vous sçavez et jugez pour ce regard.  Les meilleurs respondants en telles
matieres ce sont les exemples. Donnez-moy, et je rendray ; que si ce n’est aultant,
pour le moins je m’efforceray de vous satisfaire en partie. Et en recognoissant du
bien que je recevray de vos mains, je vous serviray et obeiray en ce que me voudrez
commander, d’aussi bon cœur comme je prie Dieu vous conserver […]93.

56 Le fonctionnement de la République des lettres apparaît  en pleine lumière.  Il  s’agit

pour les correspondants de se fournir une aide mutuelle dans la collation des sources

indispensables  à  la  méthode  humaniste  qui  guide  leurs  activités.  En  l’occurrence,

Servin s’en sert ici pour alimenter ses recherches juridiques au service du gallicanisme

qu’il défend tout au long de sa carrière94.

57 Si  la  lettre  de  Servin  mêle  actualité  et  recherche  juridiques,  les  autres  épîtres

principalement consacrées au droit se concentrent sur l’un ou l’autre de ces aspects.

Neuf  d’entre  elles  exposent  à  Scaliger  les  recherches  juridiques  en  cours  du

correspondant.  Pour  la  plupart,  elles  comportent  une  importante  dimension

philologique ou historique : en cela, elles s’inscrivent parfaitement dans l’ensemble de

la  correspondance,  qui  se  superpose elle-même aux travaux menés par  l’humaniste

agenais95.

58 L’épître  que  Konrad  Rittershausen  envoie  au  tournant  des  XVIe et  XVIIe siècles96 est

caractéristique des travaux issus des nouvelles méthodes juridiques de la Renaissance.
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Professeur  de  droit  romain  à  Altdorf,  il  se  justifie  de  mener  des  recherches  sur  la

littérature antique et, en particulier, sur Homère par l’attention que lui portaient déjà

les jurisprudents romains (citant les noms les plus glorieux, de Sabinus à Modestin, en

passant par Proculus, Gaius, Papinien et Ulpien) et par les louanges que Justinien lui-

même adressait au poète grec97. Il inscrit ainsi les liens entre poésie et droit dans la

double référence au droit romain classique et au droit romain justinien, conférant à sa

démarche une pleine légitimité juridique et humaniste.

59 Friedrich Lindenbrog se place quant à lui dans une autre déclinaison de l’humanisme

juridique,  celle  consistant  à  appliquer  la  méthode  historique  d’étude  des  textes

juridiques  aux  sources  locales.  Ainsi,  sa  lettre  du  22 août 1604  indique  qu’il  vient

d’achever  ses  travaux  sur  le  droit  des  Germains98.  C’est  à  une  histoire  encore  plus

récente que s’intéresse l’avocat au parlement de Paris,  Étienne de Clavière,  celle de

l’humanisme juridique lui-même, puisqu’il souhaite soumettre à la critique de Scaliger

sa vie de Cujas99.  En revanche, dans les deux lettres conservées de Louis Turquet de

Mayerne, la recherche exposée a une dimension historique moins marquée100 : il s’agit

d’un projet de réforme politico-juridique de grande ampleur soumis à Henri IV101, qui

tend donc à le rapprocher des évocations de l’actualité juridique.

60 Les six lettres qui s’y rapportent directement sont assez diverses dans leur contenu. Les

missives  du  conseiller  clerc  au  parlement  de  Paris,  Jacques  Gillot,  en  donnent  un

aperçu, tout en ayant en commun de concerner l’Église et le droit canonique, en accord

avec le statut de l’épistolier. En 1603, il rapporte une évolution législative introduite

par le roi de France : le rétablissement des Jésuites – dont les démêlés avec Scaliger

parcourent sa correspondance – dans le royaume de France102.  Quelques années plus

tard, les thèses avancées pour l’obtention d’un doctorat en droit canon à la Sorbonne

occupent l’essentiel de sa lettre à Scaliger103. Les doutes quant à la légalité de ces thèses

– toujours  liée  à  la  difficile  conciliation  entre  le  gallicanisme  et  la  doctrine  des

Jésuites – entraînent la saisine du parlement de Paris104 : l’actualité juridique est aussi

une actualité judiciaire. Une lettre du même Guillot antérieure d’une dizaine d’années

rapportait déjà la décision de la cour souveraine d’emprisonner des capucins au sujet

d’un  cas  prétendu de  sorcellerie105.  La  correspondance  des  juristes  permet  ainsi  de

saisir le fonctionnement de la justice dans son exercice quotidien.

61 Cette  dimension  très  pratique  semble  être  pour  certains  une  charge  sans  grand

bénéfice intellectuel. Ainsi, Peiresc regrette-t-il, dans une lettre du 25 février 1604, que

l’exercice professionnel du droit limite sa disponibilité :

Au reste, lorsque mieux je cuidois estre delivré de ce tracas, voilà que Monsieur de
Callas  mon oncle,  me faict  resignation de son estat  de Conseiller  en la  Cour de
Parlement, et m’embarque par ce moyen à une infinité d’autres affaires qui m’ont
desjà importuné beaucoup plus que je ne voudrois,  veu que mon humeur seroit
plustost de vivre en liberté106.

62 Les juristes correspondants de Scaliger, en effet, aiment à occuper leur temps libre à

d’autres sujets que le droit107, même si ces activités extra-professionnelles ne sont pas

toujours sans lien avec les savoirs juridiques108. Cela explique en partie que le droit soit

totalement  absent  de  deux  cent  douze  lettres  du  corpus109,  mais  se  retrouve

secondairement dans cinquante-cinq épîtres (19,43 % du corpus). La référence au droit

y est plus ou moins développée, allant d’une véritable réflexion philologique sur des

sources juridiques à la simple évocation fugace d’un concept de droit. Ces références

abordent  les  mêmes thèmes que les  lettres  ayant  le  droit  pour  objet  principal :  les
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recherches  juridiques  qui  se  mènent  au  sein  de  la  République  des  lettres  et  les

actualités juridiques qui concernent ses membres.

63 Les  correspondants  entretiennent  en  particulier  Scaliger  des  textes  de  droit  qu’ils

soumettent à la critique historique et  des tourments de leur carrière de juriste.  De

temps  à  autre,  ils  évoquent  des  procès  et  des  actes  royaux  ou  font  des  parallèles

juridiques.  Par  exemple,  l’avocat  Claude  Chrestien  souligne  avec  emphase  les  liens

l’unissant  à  Scaliger  en  mobilisant  l’image  juridique  de  la  succession  sous  bénéfice

d’inventaire110.  Les épîtres, en revanche, questionnent très rarement l’humaniste sur

des  aspects  techniques  du  droit,  même  si  des  points  juridiques  précis  sont

occasionnellement abordés. C’est notamment le cas d’un post-scriptum d’Hubert van

Giffen demandant à Scaliger son opinion sur le ius praediatorium111. Toutefois, dans cette

lettre, le professeur de droit interroge avant tout Scaliger sur la correction de passages

de Lucrèce, la philologie se trouvant au cœur de leurs recherches respectives.

 

B. La philologie comme savoir central

64 La  philologie  « constitue  le  fondement  de  l’humanisme »112,  qui  se  caractérise  par

l’attention  portée  aux  textes  eux-mêmes  et,  d’abord,  aux  sources  antiques113.  Dans

l’Europe de la Renaissance, le terme « renvoie plus spécifiquement à l’étude des lettres

classiques  et  en  particulier  à  la  critique  des  textes »114.  La  philologie  se  situe,  par

conséquent, au centre des attentions de la République des lettres.

65 Au sein de celle-ci, Joseph-Juste Scaliger apparaît, à la suite de son père, comme l’un de

ses meilleurs spécialistes115. Avec Juste Lipse, il fait de l’université de Leyde « l’un des

hauts lieux de la philologie »116. La critique textuelle figure donc logiquement en très

bonne place dans sa correspondance117, non seulement en elle-même mais aussi en lien

avec  les  autres  sujets  abordés.  Il  en  va  ainsi  de  l’envoi  de  manuscrits,  de  récentes

parutions,  d’inscriptions  et  de  monnaies118 qui  s’incorpore largement dans l’analyse

philologique menée par le réseau de Scaliger.

66 Le  corpus  de  l’étude  montre  toute  la  part  que  prennent  les  juristes  dans  le

développement de la  philologie  au tournant des XVIe et  XVIIe siècles.  Celle-ci  a  alors

depuis quelques décennies intégré le cursus juridique : la philologie ne constitue pas

seulement la matrice de l’humanisme en général, elle est aussi celle de sa déclinaison

juridique.  La  critique du Corpus  juris  civilis effectuée  par  les  premiers  humanistes  –

 Lorenzo Valla119 (1407-1457) en tête – a donné naissance, de la part des juristes, à une

vaste  réforme  des  méthodes  d’étude  du  droit  au  cours  du  XVIe siècle.  Son  versant

philologique  est  notamment  initié  par  les  juristes  Guillaume  Budé120 (1467-1540)  et

André  Alciat121 (1492-1550),  qui  appliquent  aux  textes  de  droit  les  principes  de  la

critique textuelle humaniste122. Au cours du premier tiers du XVIe siècle, la philologie

commence  à  s’immiscer  dans  la formation  juridique  universitaire  – du  moins  dans

certaines facultés – et de nombreux juristes se font philologues. C’est notamment en

cela qu’ils contribuent amplement à la vie de la République des lettres123, comme en

témoigne la correspondance de Scaliger.

67 Les discussions philologiques à elles seules figurent dans quatre-vingt-sept lettres, soit

30,74 % du corpus. Il s’agit souvent du thème principal, même si ces considérations sont

parfois le sujet accessoire d’autres développements relatifs aux bonae litterae au sens

large. D’ailleurs, si dans une vision extensive on comptabilise les cent huit missives qui,

sans contenir directement des développements philologiques, envoient à Scaliger des
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textes – leur collation étant une étape cruciale de la démarche du philologue –, le total

s’élève à 68,90 % du corpus.

68 Lorsqu’on se limite à l’approche restrictive, les quatre-vingt-sept lettres ne semblent

pas si dominantes par rapport aux soixante-et-onze épîtres ayant un contenu juridique.

Il faut toutefois se rappeler que la place du droit est faible dans la plupart d’entre elles :

seules seize missives portent principalement sur le droit, d’ailleurs souvent en lien avec

des questions philologiques124. La lecture des lettres montre qu’il n’en va pas de même

de la philologie sur laquelle s’étendent couramment les correspondants.

69 Sans  surprise,  dix  des  trente-quatre  lettres  de  Juste  Lipse  contiennent  des

développements philologiques. Le total monte même à vingt-huit lettres quand on y

ajoute celles contenant l’envoi d’un ou plusieurs textes à Scaliger. De la même manière,

la philologie constitue l’un des sujets principaux des quarante-six missives de Markus

Welser. Dès lors, le volume des lettres conservées pour ces deux correspondants est un

biais à considérer concernant l’importance de la philologie.

70 Toutefois,  le constat de la centralité de ce savoir semble confirmé par la lecture de

l’ensemble du corpus. Ainsi, la seule lettre conservée de Fédéric Morel – ancien élève de

Cujas qui, lorsqu’il écrit à Scaliger le 5 février 1585, a déjà succédé à son père comme

imprimeur  du roi,  mais  n’est  pas  encore  devenu professeur  d’éloquence  au Collège

royal –  est  tout  entière  consacrée  à  des  discussions  de  nature  philologique  pour

l’édition  d’œuvres  grecques  et  latines125.  De  même,  tout  l’objet  de  l’unique  lettre

conservée de Didier Hérauld – juriste de formation devenu professeur de grec à Sedan –

consiste à demander à Scaliger de contribuer à ses observations sur Martial126.

71 La philologie parcourt la majorité des huit lettres d’un autre élève de Cujas à Bourges,

l’ambassadeur  Jacques  Bongars127.  L’extrait  d’une  missive  du  27 juillet 1608  rappelle

d’ailleurs  la  place  occupée  par  le  philologue  Scaliger  au  sein  de  la  République  des

lettres :

Je  ne  veux  aussy  faillir  à  vous  avertir  que  Andreas  Schottus et  Heribertus
Rosweydus,  m’ayant  mené  en  la  librairie  de  leur  college,  me  monstrerent  un
Chronicon Eusebii comme une des meilleures pieces qui sont en ladicte librairie. Il est
in quarto, de majuscules, semblable à celuy de Monsieur Petau. Et pour preuve de la
bonté,  me  monstrerent  le  passage  d’Eusebius  et  Lucifer  sous  Julian,  auquel  est
annoté  en  marge :  « Gorgoneum  dicit  de  Germanicia,  et  Cimatium  de  Gabala »,
disans  que  vos  exemplaires  vous  avoyent  abusé,  prenant  Germania  pour
Germanicia, pag. 235, parlant toutesfois de vous avec respect. Aussytost arrivé icy
maniant  vostre  Eusebe  ce  passage  m’est  venu  en  mémoire.  J’ay  regardé  mon
exemplaire, et y ait trouvé clairement « Germanicia », de laquelle Stephanus faict
mention128.

72 La  reconstitution  de  la  Chronique d’Eusèbe,  éditée  par  Scaliger  deux  ans  plus  tôt,

apparaît en effet comme l’un des sommets de son travail  philologique. Elle s’inscrit

dans les recherches sur la chronologie menées par l’humaniste agenais tout au long de

sa vie et ayant abouti avec la publication de son Thesaurus temporum.

73 Il  n’y  a  donc  rien  d’étonnant  à  retrouver  des  discussions  sur  l’histoire  dans  la

correspondance de Scaliger, d’autant plus que la construction des deux disciplines est

alors  étroitement  liée.  L’histoire  est  un  centre  d’intérêt  que  Scaliger  partage  avec

nombre  de  ses  correspondants,  à  commencer  par  De  Thou  qui  ouvre  sa  lettre  du

20 juin 1607 en le remerciant d’avoir lu ses Historiae sui temporis129.

74 Au-delà  de  l’histoire,  et  dans  la  perspective  encyclopédique  des  humanistes  de  la

Renaissance, la correspondance de Scaliger aborde bien d’autres savoirs. En effet, les
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juristes n’hésitent pas à s’engager dans des recherches éloignées de leur formation ou

de leur profession juridiques, mais qui les rapprochent des travaux de Scaliger. Welser

lui fait ainsi part à plusieurs reprises de réflexions et observations astronomiques130.

75 Épistoliers, les juristes correspondants de Scaliger apparaissent finalement comme des

humanistes  de  premier  plan  dans  leur  participation  à  l’encyclopédisme  de  la

République des lettres. La formation exigeante reçue dans des facultés de droit, alors en

pleine transformation sous les effets de l’humanisme juridique, est sans doute l’un des

principaux  facteurs  explicatifs  de  ce  phénomène.  Il  semble  dès  lors  indispensable

d’intégrer aux recherches en histoire des savoirs de la Renaissance celles portant sur la

pensée juridique, pour ne pas minorer voire négliger le rôle décisif que les juristes et

les savoirs juridiques ont joué dans les profonds bouleversements intellectuels du début

de l’époque moderne.

ANNEXES

Annexe 1 : Les juristes correspondants de Scaliger par importance de la correspondance

totale

Rang Nom (forme fr.)
Prénom

(forme fr.)
Origine

Nais-

sance
Mort

Nombre

de

lettres

Scaliger

à X

X  à

Scaliger

1 Thou
Jacques-

Auguste de
France 1553 1617 115 98 17

2 Dupuy Claude France 1545 1594 89 86 3

3 Welser Markus

Saint-Empire

(Ville  libre

d'Augsbourg)

1558 1614 83 37 46

4 Lipse Juste Pays-Bas 1547 1606 54 20 34

5 Labbé Charles France 1582 1657 43 42 1

6 Pithou Pierre France 1539 1596 33 33 0

7
Gruterus

(Gruter)
Janus Pays-Bas 1560 1627 32 30 2

8 Gillot Jacques France 1544 1619 30 2 28

9
Baudius

(Baudier)

Dominicus

(Dominique)
Pays-Bas 1561 1613 20 7 13
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- Dupuy Pierre France 1582 1651 20 14 6

-
Lindenbrogius

(Lindenbrog)

Fridericus

(Friedrich)

Saint-Empire

(Ville  libre

d'Hambourg)

1573 1648 20 14 6

12 Goulart père Simon France 1543 1628 16 8 8

13
Rittershusius

(Rittershausen)

Conradus

(Konrad)

Saint-Empire

(Allemagne)
1560 1613 14 5 9

14 Dousa pater Janus Pays-Bas 1545 1604 12 11 1

- Sainte-Marthe Scévole de France 1536 1623 12 8 4

16 Bongars Jacques France 1546 1612 10 2 8

- Peiresc

Nicolas-

Claude  Fabri

de

France 1580 1637 10 0 10

18 Esprinchard Jacques France 1573 1604 9 0 9

- Scriverius Petrus Pays-Bas 1576 1660 9 9 0

20
Putschius

(Putschen)

Elias  (Helias

van)
Pays-Bas 1580 1606 8 6 2

- Seguin Gilbert France ?
1692

(v.)
8 8 0

22 Lingelsheim
Georg

Michael

Saint-Empire

(Ville  libre de

Starsbourg)

1556 1636 7 3 4

- Rigault Nicolas France 1577 1654 7 1 6

-
Thuméry  de

Boissie
Jean de France 1549 1622 7 0 7

25 Freher Marquard

Saint-Empire

(Ville  libre

d'Augsbourg)

1565 1614 6 6 0

- Harlay Achille de France 1536 1616 6 2 4

-
Lindenbrogius

(Lindenbrog)

Henricus

(Henri)

Saint-Empire

(Ville  libre

d'Hambourg)

1570 1642 6 6 0

- Oldenbarnevekt Johan van Pays-Bas 1547 1619 6 6 0

- Servin Louis France 1555 1626 6 1 5
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30 Groulart Claude France
1551

(v.)
1607 5 0 5

31 Beza (Bèze)

Theodorus

(Théodore

de)

France 1519 1605 4 2 2

- Dubois Siméon France 1536 1581 4 0 4

- Goldast Melchior Suisse 1576 1635 4 3 1

- Heinsius Daniel Pays-Bas 1580 1655 4 2 2

- Petau Paulus (Paul) France 1568 1614 4 0 4

- Plessis-Mornay Philippe du France 1549 1623 4 2 2

37
Giphanius

(Giffen)

Obertus

(Hubert van)
Pays-Bas 1534 1604 3 0 3

38 Guélis
Germain

Vaillant de
France 1516 1587 3 0 3

- Jeannin Pierre France
1542

(v.)
1622 3 0 3

- Rascas
Pierre-

Antoine de
France 1567 1620 3 1 2

41 Chrestien Claude France 1567 ? 2 0 2

- Colli Hippolyt von Suisse 1561 1612 2 1 1

- Cujas Jacques France 1522 1590 2 2 0

- Duguianus Robertus ? ? ? 2 2 0

- Gentilis Scipion Italie 1563 1616 2 2 0

- Hanniel Ignatius Suisse ? 1608 2 0 2

- Hérauld Didier France
1579

(v.)
1649 2 1 1

- Irlandus Bonaventura France 1551
1608

(v.)
2 2 0

- Merula Paulus (Paul) Pays-Bas 1558 1607 2 1 1

- Morel junior Fédéric France 1558 1630 2 1 1

-
Turquet  de

Mayerne
Louis France 1550 1630 2 0 2
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- Vic
Méric  de

(Méry de)
France ? 1622 2 0 2

53 Aerssen
Cornelius

van
Pays-Bas 1545 1627 1 1 0

- Bouchel Laurent France 1559 1629 1 0 1

- Bourget Jacques France ? ? 1 0 1

-
Claviger

(Clavière)

Stephanus

(Étienne de)
France ? 1622 1 0 1

-
Faur  de  Saint-

Jory
Pierre du France 1540 1600 1 0 1

- Lefèvre Nicolas France 1544 1612 1 0 1

- Petit Jonathan ? ? ? 1 1 0

- Rusdorf
Johann

Joachim von

Saint-Empire

(Allemagne)
1589 1640 1 0 1

- Wilhelm Johann
Saint-Empire

(Lübeck)
1550/54 1584 1 0 1

 Total 61 juristes    772 489 283

Annexe 2 : Les juristes correspondants de Scaliger par importance de la correspondance

passive

Rang Nom (forme fr.)
Prénom  (forme

fr.)
Origine Naissance Mort

Nombre  de

lettres  à

Scaliger

1 Welser Markus
Saint-Empire  (Ville

libre d'Augsbourg)
1558 1614 46

2 Lipse Juste Pays-Bas 1547 1606 34

3 Gillot Jacques France 1544 1619 28

4 Thou
Jacques-

Auguste de
France 1553 1617 17

5 Baudius (Baudier)
Dominicus

(Dominique)
Pays-Bas 1561 1613 13

6 Peiresc
Nicolas-Claude

Fabri de
France 1580 1637 10

Les juristes en épistoliers

Clio@Themis, 24 | 2023

24



7 Esprinchard Jacques France 1573 1604 9

-
Rittershusius

(Rittershausen)

Conradus

(Konrad)

Saint-Empire

(Allemagne)
1560 1613 9

9 Bongars Jacques France 1546 1612 8

- Goulart père Simon France 1543 1628 8

11
Thuméry  de

Boissie
Jean de France 1549 1622 7

12 Dupuy Pierre France 1582 1651 6

-
Lindenbrogius

(Lindenbrog)

Fridericus

(Friedrich)

Saint-Empire  (Ville

libre d'Hambourg)
1573 1648 6

- Rigault Nicolas France 1577 1654 6

15 Groulart Claude France 1551 (v.) 1607 5

- Servin Louis France 1555 1626 5

17 Dubois Siméon France 1536 1581 4

- Harlay Achille de France 1536 1616 4

- Lingelsheim Georg Michael
Saint-Empire  (Ville

libre de Starsbourg)
1556 1636 4

- Petau Paulus (Paul) France 1568 1614 4

- Sainte-Marthe Scévole de France 1536 1623 4

22 Dupuy Claude France 1545 1594 3

- Giphanius (Giffen)
Obertus

(Hubert van)
Pays-Bas 1534 1604 3

- Guélis
Germain

Vaillant de
France 1516 1587 3

- Jeannin Pierre France 1542 (v.) 1622 3

26 Beza (Bèze)
Theodorus

(Théodore de)
France 1519 1605 2

- Chrestien Claude France 1567 ? 2

- Gruterus (Gruter) Janus Pays-Bas 1560 1627 2

- Hanniel Ignatius Suisse ? 1608 2
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- Heinsius Daniel Pays-Bas 1580 1655 2

- Plessis-Mornay Philippe du France 1549 1623 2

-
Putschius

(Putschen)

Elias  (Helias

van)
Pays-Bas 1580 1606 2

- Rascas
Pierre-Antoine

de
France 1567 1620 2

-
Turquet  de

Mayerne
Louis France 1550 1630 2

- Vic
Méric de (Méry

de)
France ? 1622 2

36 Bouchel Laurent France 1559 1629 1

- Bourget Jacques France ? ? 1

- Claviger (Clavière)
Stephanus

(Étienne de)
France ? 1622 1

- Colli Hippolyt von Suisse 1561 1612 1

- Dousa pater Janus Pays-Bas 1545 1604 1

- Faur de Saint-Jory Pierre du France 1540 1600 1

- Goldast Melchior Suisse 1576 1635 1

- Hérauld Didier France 1579 (v.) 1649 1

- Labbé Charles France 1582 1657 1

- Lefèvre Nicolas France 1544 1612 1

- Merula Paulus (Paul) Pays-Bas 1558 1607 1

- Morel junior Fédéric France 1558 1630 1

- Rusdorf
Johann Joachim

von

Saint-Empire

(Allemagne)
1589 1640 1

- Wilhelm Johann
Saint-Empire

(Lübeck)
1550/54 1584 1

 Total 49 juristes    283
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NOTES

1. Même s’il  n’est pas le plus princier des princes :  la « conception [de Pereisc] de l’office de

"prince de la République des Lettres" est à cet égard différente de celle qu’Érasme s’en était faite,

et plus encore de celle que s’en fit un Juste Lipse, savant sans doute, éminent parmi les savants,

mais d’abord "auteur" et cela au sens le plus littéraire de ce terme, dont il ne faut pas exclure

l’amour-propre d’auteur. Même un Joseph Juste Scaliger, un Saumaise ou un Mersenne ont été à

cet égard moins "princiers" que Peiresc », M. Fumaroli, La République des Lettres, Paris, Gallimard,

2015, p. 61 [texte original publié en 1996].

2. Sur la vie et les travaux de Joseph-Juste Scaliger, voir J.  Bernays, Joseph Justus Scaliger :  mit

Scaligers Porträt, Berlin, Verlag von W. Hertz, 1855 ; à compléter par les ouvrages d’A. Grafton :

Joseph  Scaliger :  a  study  in  the  history  of  classical  scholarship.  I,  Textual  criticism  and  exegesis.  II,

Historical  chronology,  Oxford,  Clarendon  Press,  1983  et  1993 ;  Joseph  Scaliger :  a  bibliography

(1852-1982), La Haye, Cristal-Montana Press, 1982.

3. B. Croquette, « Scaliger, Joseph Juste (1540-1609) », Encyclopædia Universalis,  2017, en ligne :

http://www.universalis-edu.com/encyclopedie/joseph-juste-scaliger/.

4. Les dates de vie et de mort de tous les juristes correspondants de Scaliger (correspondance

active et passive) sont données dans les tableaux en annexe 1 (Les juristes correspondants de

Scaliger par importance de la correspondance totale) et 2 (Les juristes correspondants de Scaliger

par importance de la correspondance passive) et ne figurent donc pas dans les développements.

5. J.-C. Margolin, « L’Humanisme aux Pays-Bas au XVIe siècle », Studi Francesi, 153, 2007, p. 534, en

ligne : https://doi.org/10.4000/studifrancesi.9401.

6. En dernier lieu, voir K. Hollewand et D. van Miert,  « Mapping the use of the "Republic of

Letters"  in  the  correspondence  of  Casaubon  and  of  Scaliger  »,  Bibliothèque  d’Humanisme  et

Renaissance, 84, 2022, p. 17-45.

7. Pour  un  bilan  historiographique  récent,  voir  S.  Drouin  et  C.  Sararu,  « La  lettre  érudite.

Nouvelles  recherches  sur  la  communication  savante  à  l’époque  moderne  (XVIe-XVIIIe siècles).

Introduction », Arborescences. Revue d’études françaises, 9, 2019, p. 1-9, en ligne : https://doi.org/

10.7202/1068271ar.

8. Pour  un  panorama  concernant  l’époque  moderne  et  plus  spécialement  le  XVIe siècle,  voir

notamment  M.  C.  Panzera,  De  l’orator  au  secrétaire.  Modèles  épistolaires  dans  l’Europe  de  la

Renaissance, Genève, Droz, 2018 ; La politique par correspondance. Les usages politiques de la lettre en

Italie (XIVe-XVIIIe siècle),  dir. J.  Boutier, S. Landi et O. Rouchon, Rennes, Presses universitaires de

Rennes,  2009,  en  ligne :  https://doi.org/10.4000/books.pur.137478 ;  Cultural  Exchange  in  Early

Modern Europe, III : Correspondence and Cultural Exchange in Europe (1400-1700), dir. F. Bethencourt et

F.  Egmond,  Cambridge,  Cambridge  University  Press,  2007 ;  Réseaux  de  correspondance  à  l’âge

classique  (XVIe-XVIIIe siècles),  dir.  P.-Y.  Beaurepaire,  J.  Häseler  et  A.  McKenna,  Saint-Étienne,

Publication  de  l’université  de  Saint-Étienne,  2006 ;  Les  grands  intermédiaires  culturels  de  la

République des Lettres : Études de réseaux de correspondances du XVIe au XVIIIe siècles, dir. C. Berkvens-

Stevelinck, H. Bots et J. Häseler, Paris, Honore ́ Champion, 2005 ; L. Vaillancourt, La lettre familière

au  XVIe siècle.  Rhétorique  humaniste  de  l’épistolaire,  Paris,  Honore ́ Champion,  2003 ;  Cahiers  V.  L.

Saulnier, 18 [L’épistolaire au XVIe siècle], 2001 ; Commercium litterarium. La communication dans la

République des Lettres. Forms of Communication in the Republic of Letters (1600-1750), dir. H. Bots et F.

Waquet, Amsterdam / Maarssen, APA-Holland University Press, 1994.

9. Par exemple, au sein des revues et ouvrages précités : B. Autiquet, « Ce que la lettre familière

fait  au  discours  médical.  Une  lecture  de  la  lettre XIX,  16  des  Lettres de  Pasquier  (1619) »,

Arborescences.  Revue  d’études  françaises,  9,  2019,  p. 31-48,  en  ligne :  https://doi.org/

10.7202/1068273ar ;  J.  Delatour,  « Les  frères  Dupuy  et  leurs  correspondances »,  Les  grands

intermédiaires culturels de la République des Lettres…, op. cit., p. 61-101 ; P. N. Miller, « Nicolas-Claude

Fabri de Peiresc and the Mediterranian World :  Mechanics », ibid.,  p. 103-125 ;  H. J.  M. Nellen,
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« The correspondence of Hugo Grotius », ibid., p. 127-163 ; J. Letrouit, « Un recueil de brouillons

de l’humaniste Jean Maledent (vers 1519-1563) à la bibliothèque de l’Université royale de Gand »,

Cahiers V. L. Saulnier, 18, 2001, p. 67-107.

10. « La publication rapide témoigne de l’importance de la personne derrière les personae et vise à

la récapituler dans l’exhaustivité. Une publication de ce type s’apparente souvent à la publication

des "tombeaux" poétiques ou des éditions posthumes d’œuvres poétiques (Du Bellay) ou de prose

(La Boétie). Dans cet esprit, par exemple, les lettres de Joseph Juste Scaliger, autre modèle des

professeurs de philologie ancienne, ami et rival en notoriété de Juste Lipse, ont été rassemblées

dans un recueil qui se clôt par une lettre racontant sa mort :  les Epistolae omnes,  quae reperiri

potuerunt sont publiées à Leyde chez Elzevir en 1627 alors qu’il est mort en 1609. Ce recueil est à

travers  lui  un  éloge  de  la  (défunte)  recherche  érudite  des  universités  de  Hollande »,  M.-M.

Fragonard, « S’illustrer en publiant ses lettres (XVIe-XVIIe siècles) », Revue d’histoire littéraire de la

France, 112, 2012, p. 803.

11. The correspondence of Joseph Justus Scaliger, éd. P. Botley et D. van Miert, 8 vol., Genève, Droz,

2012.  Pour  la  présentation générale  de  la  correspondance  de  Scaliger,  on renvoie  aux pages

liminaires du volume 1 de cette édition.

12. « Biographical Register » et « Index », ibid., vol. 8, p. 41-164 et 165-419.

13. C’est notamment le cas de Siméon Dubois, Théodore de Bèze ou Louis Turquet de Mayerne.

14. C’est par exemple le cas de Jonckeyre le Jeune, au sujet desquels les éditeurs écrivent : « It is

possible  that  this  correspondent  should be  identified  with  Abrahamus  Jonckhain  of  Amsterdam,  who

matriculated in Law at Leiden in May 1604 », The correspondence of Joseph Justus Scaliger, op. cit., vol. 8,

p. 97.

15. Le décompte des lettres a été effectué par le dépouillement de l’index du volume 8. Il présente

un léger décalage avec certaines données figurant dans le reste de l’édition, qui s’explique par le

fait que dans les calculs des lettres perdues ou des doublons ont parfois pu être comptabilisés par

les éditeurs.

16. La liste complète de ces juristes est présentée en annexe 1 : Les juristes correspondants de

Scaliger par importance de la correspondance totale.

17. « His  correspondents  include  many  of  the  great  names  of  his  days.  We  find  among  them  the

astronomers Tycho Brahe, Johannes Kepler, and the physicians François Vertunien and Laurent Joubert.

His friends among the poets included Florent Chrestien, Scévole de Sainte-Marthe and Dominicus Baudius.

He wrote regularly to eminent scholars such as Denis Lambin, Justus Lipsius, and Isaac Casaubon, and he

fostered the talents of promising students such as Daniel Heinsius and Claudius Salmasius. He carried on a

life-long correspondence with the historian and politician Jacques-Auguste de Thou », The correspondence

of Joseph Justus Scaliger, op. cit., vol. 1, p. XI-XII.

18. La liste complète de ces juristes est présentée en annexe 2 : Les juristes correspondants de

Scaliger par importance de la correspondance passive.

19. Pour la constitution de la base de données, on a retenu le nom utilisé par les éditeurs, mais la

version  française  est  employée  dans  les  développements  (par  exemple,  Rittershusius  /

Rittershausen).  Les  particules  ont  été  rejetées  du  nom  de  famille,  ce  qui  a  conduit  à  leur

disparition dans les  graphiques produits  à  partir  de ladite  base (par  exemple,  « Thou »  pour

Jacques-Auguste de Thou).

20. Il s’agit de la dernière lettre de la correspondance éditée : elle est envoyée par Nicolas-Claude

Fabri de Peiresc alors que Scaliger est mort depuis une douzaine de jours (le 21 janvier 1609).

21. Environ 80 % de la correspondance date de l’époque de Scaliger à Leyde (1593-1609),  The

correspondence of Joseph Justus Scaliger, op. cit., vol. 1, p. X.

22. Ibidem, p. XIII.

23. Sur la forme des lettres envoyées au sein de la République des lettres, et notamment le choix

de la langue, voir, outre les références générales précitées, H. J. M. Nellen, « La correspondance

savante au XVIIe siècle », XVIIe siècle. Bulletin de la société d’étude du XVIIe siècle, 178, 1993, p. 87-98 ; A.
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Viala, « La genèse des formes épistolaires en français et leurs sources latines et européennes.

Essai  de  chronologie  distinctive  (XVIe-XVIIe s.) »,  Revue  de  littérature  comparée,  55/2,  1981,

p. 168-183 ;  M.  Fumaroli,  « Genèse de l’épistolographie  classique :  rhétorique humaniste  de la

lettre, de Pétrarque à Juste Lipse », Revue d’histoire littéraire de la France, 6, 1978, p. 886-905.

24. À  l’image  de  ce  qu’a  proposé  F.  Collard,  dont  « le  propos  […]  entend s’interroger  sur  la

manière  de  traiter  ce  genre  de  source  dans  la  perspective  de  l’histoire  culturelle »,  « La

renaissance des lettres. La correspondance d’un humaniste français de la fin du XVe siècle, Robert

Gaguin (1433-1501) », Bibliothèque d’Humanisme et Renaissance,  74/1, 2012, p. 21 ; voir également

M.-M. Fragonard, « S’illustrer en publiant ses lettres… », op. cit.

25. Sur la place récemment prise par l’histoire culturelle du droit et des savoirs juridiques, voir

en particulier  Approches  culturelles  des  savoirs  juridiques,  dir.  A.-S. Chambost,  Paris  La  Défense,

LGDJ, 2020 ; Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit,  14 [L’histoire de la pensée juridique.

Historiographie,  actualité  et  enjeux,  dir.  G.  Cazals  et  N.  Hakim],  2018,  en ligne :  https://doi.org/

10.35562/cliothemis.80.

26. Pour la Renaissance des XIVe et XVe siècles, spécialement pour l’Italie, on renvoie aux travaux

incontournables  de  P.  Gilli :  Droit,  humanisme  et  culture  politique  dans  l’Italie  de  la  Renaissance,

Montpellier,  Presses  universitaires  de  la  Méditerranée,  2014 ;  La  Noblesse  du droit.  Débats  et

controverses sur la culture juridique et le rôle des juristes dans l’Italie médiévale (XIIe-XVe siècles), Paris,

Honoré Champion, 2003.

27. Sur la pensée juridique à la Renaissance et,  en particulier, sur l’humanisme juridique, on

renvoie  aux  principales  présentations  synthétiques  en  français  et  aux  références  qu’elles

contiennent : L’humanisme juridique. Aspects d’un phénomènes intellectuel européen, dir. X. Prévost et

L.-A.  Sanchi,  Paris,  Classiques  Garnier,  2022,  en  ligne :  https://doi.org/10.48611/isbn.

978-2-406-11801-5 ; M. Schmoeckel, « Le "mos gallicus". L’âge d’or de la jurisprudence française

et ses liens avec l’Allemagne », Revue du Centre Michel de L'Hospital, 24, 2022, en ligne : https://

doi.org/10.52497/revue-cmh.945 ;  X.  Prévost,  « L’humanisme  juridique  de  la  Renaissance »,

EHNE – Encyclopédie d’histoire numérique de l’Europe, dir. O. Dard, 2021, en ligne : https://ehne.fr/fr/

node/21511 ; idem,  « La  méthode  française  est-elle  italienne ?  La  formation  de  l’humanisme

juridique  à  la  Renaissance :  bref  aperçu  historiographique »,  Italia-Francia Allers-Retours :

influenze, adattamenti, porosità, dir. L. Brunori et C. Ciancio, Rome, Historia et ius, 2021, p. 17-27, en

ligne :  http://www.historiaetius.eu/uploads/5/9/4/8/5948821/bruno_ciancio_ebook.pdf ;  G.

Cazals,  « Une Renaissance. Doctrine, littérature et pensée juridique du XVIe siècle en France »,

Clio@Themis.  Revue électronique d’histoire  du droit,  14,  2018,  en ligne :  https://doi.org/10.35562/

cliothemis.742 ; L.-A. Sanchi, « Autour de l’humanisme juridique », Les Sources du droit à l’aune de

la pratique judiciaire, dir. O. Descamps, Paris, Éditions Panthéon-Assas, 2018, p. 27-35 ; X. Prévost,

« Mos gallicus jura docendi, La réforme humaniste de la formation des juristes », Revue historique de

droit  français  et  étranger,  89,  2011,  p. 491-513 ;  J.-L.  Thireau,  « Humaniste  (Jurisprudence) »,

Dictionnaire de la culture juridique, dir. D. Alland et S. Rials, Paris, Presses universitaires de France,

2003, p. 795-800 ; I. MacLean, Interprétation et signification à la Renaissance : le cas du droit, trad. V.

Hayaert, Genève, Droz, 2016 [1992].

28. C’est  notamment le cas d’une série de recherches dirigées par P.-Y.  Beaurepaire,  qui ont

donné lieu à  la  parution des ouvrages suivants :  Entrer  en  communication de  l'âge  classique  aux

Lumières, dir. P.-Y. Beaurepaire et H. Hermant, Paris, Classiques Garnier, 2012, en ligne : https://

doi.org/10.15122/isbn.978-2-8124-4443-2 ; Réseaux de correspondance à l'âge classique…, op. cit. ; Les

ego-documents  à  l'heure  de  l'électronique :  nouvelles  approches  des  espaces  relationnels,  dir.  P.-Y.

Beaurepaire  et  D.  Taurrisson,  Montpellier,  Presses  de  l’université  Paul-Valéry-Montpellier 3,

2003 ; La plume et la toile : pouvoirs et réseaux de correspondance dans l'Europe des Lumières, dir. P.-Y.

Beaurepaire, Arras, Presses de l’université d’Artois, 2002.

29. « Le genre épistolaire est en effet un genre très ancien, qui remonte à l’Antiquité, mais il

connaît lui aussi un développement remarquable à partir de la Renaissance au point de devenir
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l’un  des  véhicules  privilégiés  de  l’information  savante.  Plus  encore  que  les  pérégrinations

académiques, les échanges épistolaires entre savants les mettent en relation et tissent entre eux

des réseaux dont l’étude est loin d’être achevée et continue à faire l’objet de travaux importants

en histoire des sciences », S. Mazauric, Histoire des sciences à l’époque moderne, Paris, Armand Colin,

2009, p. 94.

30. À propos de la correspondance de Robert Gaguin, F. Collard (« La renaissance des lettres… »,

op. cit., p. 27) écrit ainsi : « les personnages que fait apparaître la correspondance ne renvoient

pas forcément à un réseau amical et intellectuel. L’idée de "cénacle" que tirait du recueil le grand

pionnier italien des études sur le second humanisme français, Franco Simone, est à considérer

avec prudence. Outre le fait que nulle institution formelle ne transparaît dans la correspondance

ni ailleurs, le seul envoi d’une lettre à tel personnage ne signifie pas qu’existent des relations

étroites avec lui ».

31. « Pour l'épistolier, s'inscrire dans un réseau, c'est interagir, partager et enrichir un savoir,

échanger des outils de connaissance mais également asseoir une position, constituer une sphère

d'influence, conforter une réputation ou parfois exacerber des tensions et accentuer des clivages.

En  particulier,  les  bouleversements  politiques  et  religieux  qui  secouent  l'Europe  depuis  la

Renaissance ont des répercussions qui peuvent se lire au fil des pages et dont témoignent ces

épitres »,  N.  Guillod,  « Notes  de  lecture  de  Réseaux  de  correspondance  à  l’âge  classique  (XVIe-

XVIIIe siècle),  textes  recueillis  et  présentés  par  Pierre-Yves  Beaurepaire,  Jens  Häseler  et

AntonyMcKenna », Bibliothèque de l’École des chartes, 165/2, 2007, p. 599.

32. Voir annexe 2 : Les juristes correspondants de Scaliger par importance de la correspondance

passive.

33. Voir annexe 1 : Les juristes correspondants de Scaliger par importance de la correspondance

totale.

34. La catégorisation a,  pour l’essentiel,  été établie  à  partir  des informations fournies par le

registre  biographique  de  l’édition  de  référence.  Les  individus  ayant  eu  une  carrière  très

diversifiée  ont  fait  l’objet  d’un  classement  essayant  de  tenir  compte  de  la  variété  de  leurs

activités (lorsque celles-ci témoignaient d’un rapport au droit fluctuant) en privilégiant, lorsque

cela  était  possible,  celles  effectuées  durant  la  période  de  correspondance  avec  Scaliger.  Ce

panorama souffre donc de l’imprécision de la généralité. Pour être affiné et amendé, il nécessite

une étude détaillée de chaque correspondance particulière prêtant une attention de détail à la

biographie du juriste en question. Ce n’est pas l’objet de cet article, qui appelle donc de nouvelles

recherches propres à chacun des correspondants.

35. Sur Dominique Baudier, voir V. L. Saulnier, « Les dix années françaises de Dominique Baudier

(1591-1601).  Étude  sur  la  condition  humaniste  au  temps  des  Guerres  civiles »,  Bibliothèque

d’Humanisme et Renaissance, 7, 1945, p. 139-204.

36. Voir  en  particulier  The  correspondence  of  Joseph  Justus  Scaliger,  op.  cit.,  vol. 2,  p. 320-322,

361-364, et vol. 3, p. 29-31.

37. Pour l’analyse du contenu juridique des lettres, cf. infra II, A.

38. Les deux hommes font régulièrement l’objet d’études comparatives, notamment à la suite de

C. Nisard, Le triumvirat littéraire au XVIe siècle :  Juste Lipse, Joseph Scaliger et Isaac Casaubon,  Paris,

Amyot, 1852, réimpr. Genève, Slatkine, 1970.

39. Sur le rôle fondamental de Juste Lipse au sein de la République des lettres, voir notamment J.

de Landtsheer, « Juste Lipse, professeur et pédagogue à Leyde (1578-1591) », Conseiller, diriger par

lettre,  dir.  É.  Gavoille  et  F.  Guillaumont,  Tours,  Presses universitaires  François-Rabelais,  2017,

p. 521-536, en ligne : https://doi.org/10.4000/books.pufr.9726 ; Juste Lipse (1547-1606) en son temps,

dir. C. Mouchel, Paris, Honoré Champion, 1996 ; J. Lagrée, Juste Lipse et la restauration du stoïcisme :

étude et traduction des traités stoïciens…, Paris, Vrin, 1994.
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40. Sur la  correspondance de Simon Goulart  père,  voir  C.  Huchard,  D'encre  et  de  sang :  Simon

Goulart et la Saint-Barthélemy, Paris, Honoré Champion, 2007 ; G. Banderier, « Simon Goulart et ses

correspondants (1574-1627) », Réseaux de correspondance à l'âge classique…, op. cit., p. 45-57.

41. J.-P. Straetmans, « Cécile Huchard, D'encre et de sang :  Simon Goulart et la Saint-Barthélemy », 

Cahiers  de  Recherches  Médiévales  et  Humanistes,  Recensions  par  année  de  publication,  2010,  en

ligne : https://doi.org/10.4000/crm.11832.

42. Il s’agit ici uniquement de s’intéresser à la manière dont quelques juristes se présentent eux-

mêmes  sans  s’engager  dans  une  étude  littéraire  des  stratégies  d’autoreprésentation  et

d’autopromotion, cf. M. C. Panzera, « Écriture épistolaire et éducation humaniste », Essais. Revue

interdisciplinaire d’Humanités, 4, 2014, p. 43, en ligne : https://doi.org/10.4000/essais.9710.

43. « Vostre  tres  humble  et  obeyssant  serviteur,  Claude  Chrestien,  fliz  de  Florent »,  The

correspondence of Joseph Justus Scaliger, op. cit., vol. 6, p. 121 ; « Vostre tres humble et affectionné

serviteur, Le fils Chrestien », ibid., vol. 7, p. 626.

44. « Iacobus Bourgetius Chaulieu domino Iosepho Scaligero nobilissimo et vere inlustri s. d. », ibid., vol. 7,

p. 59.

45. « Vostre humble et affectionné amy, frere et serviteur, P. du Faur, Sieur de Saint-Jory », ibid.,

vol. 1, p. 427.

46. « Vostre tres humble et tres affectionné serviteur, Nicolas-Claude Fabry, Seigneur de Callas »,

ibid.,  vol. 4,  p. 210 ;  « Mon père a treuvé bon depuis quelque temps de me donner la place de

Peirets,  et  desire que j’en porte le nom pour (entre autres occasions) eviter la confusion qui
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survenues en nostre maison par le deces de mon père l’ont faict differer jusques aujourd’huy.
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RÉSUMÉS

L’étude de deux cent quatre-vingt-trois lettres adressées à Joseph-Juste Scaliger montre l’étendue

du  réseau  juridique  de  l’humaniste  et  la  contribution  active  de  quarante-neuf  juristes  à  la

République des lettres. Cette contribution encyclopédique repose sur la philologie comme savoir

central, en adéquation avec les centres d’intérêt de Scaliger. Quant au droit, sa place – sans être

négligeable –  demeure  périphérique  dans  cette  correspondance,  tout  en  variant  selon  la

régularité de la pratique juridique de chaque épistolier.

The study of two hundred and eighty-three letters addressed to Joseph-Juste Scaliger shows the

extent of the humanist’s legal network and the active contribution of forty-nine jurists to the

Republic of Letters. This encyclopedic contribution is based on philology as a central knowledge,

in  line  with  Scaliger’s  interests.  As  for  law,  its  place  – without  being  negligible –  remains

peripheral in this correspondence, while varying according to the regularity of the legal practice

of each letter writer.
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